
Bienvenue  
à la MARPA 
La Varenne 

Impasse Saint Ribert 
76590 Torcy-le-Grand 

Tel: 02 35 40 39 72 
Mail: marpa.lavarenne@terroirdecaux.net 

Communauté de Communes Terroir de Caux 
 

Président: M. Olivier BUREAUX 
Directeur Général: M. Richard MERRIENNE 

 
Marpa 

 

(Maison d’Accueil et de Résidence pour l’Autonomie) 

Directeur: M. Thomas DENISE 
Responsable: Mme Sophie ANDRÉ 

Équipe jour/nuit: 7 agents polyvalents 
 

Nos partenaires: 

 

 
 

22 logements pouvant accueillir  
toute personne de plus de 60 ans  

autonome ou semi-autonome, 
Seule ou en couple 

Les horaires d’ouverture du bureau 
Lundi et mardi: 8h30-12h30/ 13h00-17h00 
Mercredi: 9h30-12h30/ 13h00-17h00 
Jeudi: 7h00-12h30/ 13h00-16h30 
Vendredi: 9h00-12h00 

 
 
 
 

Dieppe 20 km 

Rouen 50 km 

Torcy  
le Grand 



 
  

Des logements intimes  
et personnalisables 

 
Deux types de logements vous sont proposés: 
T1 de 33 m2 pour personnes seules 
T2 de 47 m2 pour couples (1 pièce en plus). 
 

Chaque logement dispose de deux accès: une 
entrée privative extérieure prolongée d’une 
terrasse, et un accès aux espaces communs. 
L’ensemble de l’établissement est équipé d’un 
plancher chauffant qui assure un confort de base 
pour tous et les logements ont des convecteurs 
supplémentaires pour adapter la chaleur désirée. 
Un hébergement temporaire en logement meublé 
est tout à fait possible, par exemple à la suite 
d’une hospitalisation. 

 

Vous simplifier la vie 
 

Vos habitudes respectées  
 

Salle de douche 

Coin cuisine 

Pièce de vie 

 

Vous pouvez emménager avec  
votre propre mobilier; l’aménagement 
et la décoration sont laissés à votre 
convenance. 

Vous pouvez conserver vos 
professionnels de santé habituels. 
 
Vous êtes bien évidemment libre de 
sortir et d’organiser votre vie comme 
vous l’entendez, de recevoir votre 
famille ou vos amis. 
Vos invités peuvent partager vos 
déjeuners ou dîners en salle de 
restauration sous réserve d’en avoir 
fait la demande 48h à l’avance 
Il vous est possible d’avoir un animal 
de compagnie, sous conditions 
stipulées dans le contrat de séjour. 
 

Un office religieux est proposé une 
fois par mois dans la salle commune 
pour les résidents qui le souhaitent. 
 

Vous pouvez peut-être prétendre à 
l’APL (selon vos ressources) notre 
établissement a passé une convention 
en ce sens avec la CAF. 

 
La restauration n’est pas obligatoire (vous 
pouvez préparer et prendre vos repas dans 
votre logement) mais vous pouvez choisir 
de déjeuner le midi (12h00) et de dîner le 
soir (19h00) avec les autres résidents Les 
repas sont alors préparés par le personnel 
de la MARPA. 
Des animations ponctuelles sont 
organisées (gym douce, jeux de société, 
loto, activités manuelles, ateliers 
d’expression, ateliers cuisine, etc...). 

Du personnel est présent 24h/24h et 7 
jours/7 , toujours joignable (système de 
téléassistance). Pour la sécurité de tous, 
l’entrée principale de la MARPA est 
fermée de 21h00 à 7h00. 

L’entretien du linge se fait sur place 
(lavage, séchage et repassage) 

 

Vous avez le libre choix du service 
d’aide à domicile, de même que de 
celui de la coiffeuse. 

Accès terrasses 

Séance de gym douce 


